
Aides financières pour la construction d’un logement durable
Conformément aux dispositions du Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 fixant les mesures d'exécution de la loi du 23 décembre 2016
instituant un régime d'aides pour la promotion de la durabilité, de l'utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies renouvelables dans le domaine du
logement, les personnes qui vendent, jusqu'à un délai de trois ans après sa réalisation, un logement pour lequel des aides financières leur ont été
accordées, doivent faire refléter le montant desdites aides de façon transparente dans le prix de vente.
Dans ce cadre, le Vendeur déclare par la présente :

l’aide a été accordée et versée l’aide a été accordée mais n’a pas encore été versée au moment de la vente la demande d’aide a été
introduite mais que l’aide n’a pas encore été accordée au moment de la vente du bien




